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PUBLIC PRIORITAIRE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
(Article L6325-1-1 du code du travail) 

 
ATTESTATION 

 
 
Je soussigné (Nom et prénom du salarié)…………………………………………………………. atteste qu’à la 

veille de la signature du contrat de professionnalisation signé avec l’entreprise (Raison Sociale et ville de 

l’entreprise) ……………………………………………………………., j’étais :  

 
 
 

�  Non titulaire d’un diplôme technologique ou professionnel, ou n’ayant pas validé un second cycle de 
l’enseignement secondaire (baccalauréat). 

 
 

�  Bénéficiaire de l’ASS (Allocation de Solidarité Spécifique) 
 

Joindre le dernier relevé mensuel de versement du Pôle Emploi    
     
 

�  Bénéficiaire du RSA (Revenu de Solidarité Active) 
 
Joindre le dernier relevé mensuel de versement de la CAF   
 
 

�  Bénéficiaire de l’AAH (Allocation Adultes Handicapés) 
 

Joindre le dernier relevé mensuel de versement de la CAF   
 
 

�  Bénéficiaire d’un CUI (Contrat Unique d’Insertion) 
 

Joindre la copie du contrat signé par l’entreprise et le pôle emploi       
 
 

� dans une autre situation ne relevant pas des celles énoncées ci-dessus 
 
 
 
Date et Signature : 
 
 
 
 
 
 

Attestation à fournir dûment rempli et signé par le salarié 
avec tout contrat de professionnalisation. 


